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CONVENTION FOR THE PROTECTION 0F CULTURAL PROPERT
IN THE EVENT 0F ARMED CONFLICr.

Doms at the Hague. on 14 May 1954

Tb. H19h contacin Parties.

Recognitilng tdm cultural property has suffered grave damtage duuing recent armsd conflicts andtl by roason of the developrents In the technique 0f warfare à is in Încreaslgdainger of destrucotion;

Seing convinced tha damnage to cultural property beloning to any people whatsoever mneansdamage ta the eult=[e herliage of aif mankind, sInoe each people makes ils contribution ta theculture of th. worl;

Considering that the preservalion of the culturel heritage is of great importanc, for ail peoiples ofthe woild and td at Risimportant ihaut this batitage should receive intiernational

Guidsd by th. prinacples coinoemnrg tbe protection of culturel ProPerty duin arMeil =Wcfit asesLabllshed in tde Conventions of Th, Hague of 1899 and cf 1907 and in the Washigto Pa of15 April, 1935;

Seing of db. opinion that sucb protection coannot b. effective unless both national andinternatona measures hav been laen ta organite àl in time of peace;
Seing detezminied to latte &Ul possible steps ta protect culturel property,

Have agreeri upon the following provisions:

CItAPTER k GENERAL PROVISON REGARING PROTECTION

Article I

DEFIN1mON 0F CULTURAL PROPERTY
For the purposes of the present Convention, the term cullural property shall cover, irrespectiveof origin or ownership:

(a> mvable or immovable property of great irmportance ta tb. cultural hallage of everypeople, aucli as monuemients cf architecture. an rt crbsy, whether reàilou or 3.cuhgrarcheloglcal sies; groups of buildings whlcb. as a w1hole, are of bbutoical or atiaticmterest wotts of art mainuscrfpts, bocks and other objcta cf arliutia, bistoicalor acheloglcal terest as wel as awcltg collections andl imnportant calleclloas ofbocks or archives or of reproductions of th. property delined above,
(b> buildings whose main and effective purpos. le to preueve or Schibot the moyeNseculturel property delined in sub-paragrapb (a) sucb as museurns, large llwrad.s anddepoullogies of arcives. and refuges intended ta shelter, in the event of aumed ccnUflct,1h. movebbo cultural property d.fined in subparagraph (a);
(c> contres cotminn a large amount cf culturel property as ddfned in mrOpwrraps <a)amW (b), to Né lanci as "centres contai*i mcruaientr.

Aricle2

PROTECTION OF CULTURAL PROPERTY
Fort9. purposes of the proent Convntion, dm. protection of culturel pboperty ahall compris. th.aafeguaring of nd respect for such property.



Convention pour la protection des biens culturels en cas de conflit armé

Les Hautes Parties contractantes,

Constatant que les biens culturels ont subi de graves dommages au cours
des derniers conflits et qu'ils sont, par suite du développement de la
technique de la guerre, de plus en plus menacés de destruction;

Convaincues que les atteintes portées aux biens culturels, à quelque peuple
qu'ils appartiennent, constituent des atteintes au patrimoine culturel de
rhumanité entière, étant donné que chaque peuple apporte sa contribution à
la culture mondiale;

Considérant que la conservation du patrimoine culturel présente une grande
importance pour tous les peuples du monde et qu'il importe d'assurer à ce
patrimoine une protection internationale;

Guidées par les principes concernant la protection des biens culturels en
cas de conflit armé établis dans les Conventions de La Haye de 1899 et de
1907 et dans le Pacte de Washington du 15 avril 1935,

Considérant que, pour être efficace, la protection de ces biens doit être
organisée dès le temps de paix par des mesures tant nationale
qu'internationales,

Résolues à prendre toutes les dispositions possibles pour protéger les biens
culturels;

Sont convenues des dispositions qui suivent:

I. Dispositions générales concernant la protection

Article 1. Déñnition des biens culturels
Article 2. Protection des biens culturels
Article 3. Sauveperde des brens culturels
Arücle 4. Respect des biens culturels
Ac e 5. UCCu
Awrticle 6. Stgnatsabon des biens culturals
Aricle f. Mesures d'ordre militaire

Article premier. Définition des biens culturels

Aux fins de la présente Convention, sont considérés comme biens culturels,
quels que soient leur origine ou leur propriétaire:

a. Les biens, meubles ou immeubles, qui présentent une grande importance
pour le patrimoine culturel des peuples, tels que les monuments
d'architecture, d'art ou d'histoire, religieux ou laïques, les sites
archéologiques, les ensembles de constructions qui, en tant que tels,présentent un intérêt historique ou artistique, les couvres dart, les
manuscrits, livres et autres objets d'intérêt artistique, historique ou
archéologique, ainsi que les collections scientifiques et les collections
importantes de livres, d'archives ou de reproductions des biens définis
ci-dessus-,

b. Les édifices dont la destination principale et effective est de conserver ou
d'exposer les biens culturels meubles définis à l'alinéa a, tels que les
musées, les grandes bibliothèques, les dépôts d'archives, ainsi que les
refuges destinés à abriter, en cas de conflit armé, les biens culturels
meubles définis à ralinéa a,

c. Les centres comprenant un nombre considérable de biens culturels qui
sont définis aux alinéas a et b, dits "centres monumentaux ".

Article 2. Protection des biens culturels

Aux fins de la présente Convention, la protection des biens culturels
comporte la sauvegarde et le respect de ces biens.



Article 3

SAFECUARING 0F CUL.TURAL PROPERTY
The Hligh Contracin Paruies undertakce to prepare in timne cf peace for the safeguardlng ofcultural PrcPerty situated wlithin their cmi terrltory against the foxeseeable affects cf an azmedconflici. bytlngsimauesatbycnde g2 t.

Article 4

RESPECT FOR CULTURAL PROPERTy
1. Th i 4gh Contracting Parties undertake to respect cultural property sltuated whln their o«ntarfitoy as well as wfthin the terrltosy of other High Contracting Parties by rehlaning from any useof thie prcperty and ils immediate surrcundings or cf the. appliances in use for ils protection forpurpose wmi are fikely to expose it to destruction or damage i the event cf armed convlct;and by refralning ftam any act of hostllty dlrected against sucli property.
2. The obligations mentioned i paragraph 1 of the present Article may be waived only In caseswhere mnlltary necessity inperatively requires suci a waiver.
3. The 141gh Ccntractlng Partes furtier undertake 10 pmblblt, prevent and, if necessay. put astop to, any fore, cf thei pillage or rnisappropriaticn of, and any acts cf vandarlsm <irectedagainst, cultural prcperty. Thay shieN refain trom requisitioning mnovable culturel prcperty sluatedin the terrltcry of another High Contracting Party.

4. They shall refrain from any act dfrected by wey of reprisais against cultural propesty
5. No filgh Ccntracting Party mnay evada the obligations incumbent upon il under the presantArticle, i respect cf anotiier Higi Contracting Party, by reason cf the fact liat thme [Mler bas netappied fie masures cf safeguerd referred 0 i Article 3.

Article 5

OCCUPATION
1. Any 111gh Contracting Party i occupation cf the whole or part of the territory of another FfigiCcntracting Party shail as fer as possible support lthe conipetent national authorities of theoccupied country i safeguardlng and preservlng Its cultural ProPerty.
2. Should il prove necessary1 tlaite masures 10 preserve culturpl prcparty sltuafed i occupledterritoy and damaged by milayoperations, and should tha campaIent national autimoilas beunable to tais suaI, masurves, lie O=cpig Power ahall, as far as possble, and in closeo-operatlon iath mach ahorities, tae the. most necassary measure of praeuvallo.
3. Any High Ccnfracig Party afacs. government le oanfdered theïr legithunat. government byfmmbmr of a resistance movanient chai, ifposible. draw their attention to thme obigation toccmply wfth those provisions cf fhe Convention dealin wlth respect for culturel property.

Article S

DISTINCTIVE MARI(INGO0F CULTURAL PROPERTY
ln eceondance wlith tie provIsions cf Article 16, culturel prcperty may ber a cshictive embleniso as 10 faclitate its recognition.
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Article 3. Sauvegarde des biens culturels

Les Hautes Parties contractantes s'engagent à préparer, dès le temps depaix, la sauvegarde des biens culturels situés sur leur propre territoire contreles effets prévisibles d'un conflit armé, en prenant les mesures qu'elles
estiment appropriées.

Article 4. Respect des biens culturels

1. Les Hautes Parties contractantes s'engagent à respecter les biensculturels situés tant sur leur propre territoire que sur celui des autres HautesParties contractantes en s'interdisant l'utilisation de ces biens, celle de leursdispositifs de protection et celle de leurs abords immédiats à des fins quipourraient exposer ces biens à une destruction ou à une détérioration en casde conflit armé, et en s'abstenant de tout acte d'hostilité à leur égard.
2. Il ne peut être dérogé aux obligations définies au paragraphe premier duprésent article que dans les cas où une nécessité militaire exige, d'unemanière impérative, une telle dérogation.

3. Les Hautes Parties contractantes s'engagent en outre à interdire, aprévenir et, au besoin, à faire cesser tout acte de vol, de pillage ou de





détournement de biens culturels, pratiqué sous quelque forme que ce soit,ainsi que tout acte de vandalisme à l'égard desdits biens. Elles s'interdisentde réquisitionner les biens culturels meubles situés sur le territoire d'uneautre Haute Partie contractante.

4. Elles s'interdisent toute mesure de représailles à l'encontre des bienscuiturels.

5. Une Haute Partie contractante ne peut se dégager des obligationsstipulées au présent article, à l'égard d'une autre Haute Partie contractante,en se fondant sur le motif que cette dernière n'a pas appliqué les mesuresde sauvegarde prescrites à article 3.

Article 5. Occupation

1. Les Hautes Parties contractantes occupant totalement ou partiellement leterritoire d'une autre Haute Partie contractante doivent, dans la mesure dupossible, soutenir les efforts des autorités nationales compétentes duterritoire occupé à l'effet d'assurer la sauvegarde et la conservation de sesbiens culturels.

2. si une intervention urgente est nécessaire pour la conservation des biensculturels situés en territoire occupé et endommagés par des opérationsmilitaires, et si les autorités nationales compétentes ne peuvent pas s'encharger, la Puissance occupante prend, autant que possible, les mesuresconservatoires les plus nécessaires en étroite collaboration avec cesautorités.

3. Toute Haute Partie contractante dont le gouvernement est considéré parles membres d'un mouvement de résistance comme leur gouvernementlégitime, attirera si possible l'attention de ces membres sur robligationd'observer celles des dispositions de la Convention qui ont trait au respectdes biens culturels.

Article 6. Signalisation des biens culturels
Conformément aux dispositions de l'article 16, les biens culturels peuventêtre munis d'un signe distinctif de nature à faciiter leur identification.

Article 7. Mesures d'ordre militaire

1. Les Hautes Parties contractantes s'engagent à introduire dés le temps depaix dans les règlements ou instructions à lusage de leurs troupes desdispositions propres à assurer robservation de la présente Convention, et àinculquer dés le temps de paix au personnel de leurs forces armées unesprit de respect à l'égard des cultures et des biens culturels de tous lespeuples.

2. Elles s'engagent à préparer ou à établir, dès le temps de paix, au sein deleurs forces armées, des services ou un personnel spécialisé dont la missionsera de veiller au respect des biens culturels et de collaborer avec lesautorités civiles chargées de la sauvegarde de ces biens.



forces, ser-Îces or sPed»gs personinel whose purpose wM b. ta securei respect for cdultrepropedy and to co-eperet with the civilian auffhouities responsile for safeuardfing Il.

CI4APTER IL' 8PECIAL PROTEC=ON

Article 8

GRANTING 0F SPECIAL PROTECTIN
1. ibere May be placet! under speciai protection a fimlted nuiiber of refuges hItended to sholermovable cultural propeuty i the oyant of armed conflict, of centres containing monument andother immovable cultural property of very grogt importance, provided that they:

(a) are situat.d at an adequate distance tram any Lime inclustrial centre or tram anyimportant mliltay objectiv constituting a vuinerable point, such as, for exaniple, anaierodrome, broadca"tng station, estabishment engaged upon werk of national detens,a port or railiiaay station ot relative importance or a main Unme of communication;
(b) are flot used for miltary purposes.

2. A refuge for mevable culturiÈ property may also b. placed under special protection, w4iateverils location, if t is se constructed that, in ail probabllty, it wlU net b. damnaged by bombs.
3. A centre containing monuments sha b. deemod lo b. used for mlltary purposes wheneverjtis used for the moverrent ot mlltary personnel or materal, even i transit. The sanie shaliapply whenver activities directly oonnected wlth miltaiy operations, the stationing oftmilarypersonnel, or the production of war material are carried on within the centre.
4. The guarding 0f cuit"ra property rnentioned i paragraph 1 above by amieci custodiansspecially empowered ta do so, or de presence, i the vicinlty of such cultural property, of poUiceforces norimally responslble for the maintenance of public order shan not b. deemed to b. usefor miitary purposes.

5- If any cultural property mentioned in paragrapli 10of thie present Article is sltuated near animportant military objctive as deflned i tie said paragraph, IR may neverthelless b. plaoedunder speciail protection ifthe FHlgh Centractig Party aschig for that protection undertalces, i theevent of armed cenfit, te malte ne use of the objýective and particuasy i th. case of aport. rallway station or aerodronie, ta divari ad traffic therefroni. In Iliat event, such diversion shaitb. prepared i time of peso.
6. Special protection le granted te, cultural property by its entry i the "Intenational Register ofCultural Property under Special Protectiair. Ths entry sttal ordy b. made, in aCcordancswith the provisions of the present Convention and uridw' the conditions provldied for in lieRegulations for the execution 0f th. Convention.

Article 9
IMMIJNITY 0F CUL.TURAL. PROPERTY UNDER SPECIAI. PROTECTION

he 111gh Conlracting Parties undertake to ensure 1h. immunity 0f culturel prcipeuly under specalprotection by reftaining, tm lie li. of entry i the International Register. *rom any act ofbestty dlrected agminst such propewty and, excpt for th. cases provided tor in paragraph 50ofArticle B. from any use of such property oreits surreundlngs for mîltry pupoes..

Articte 10



Il. De la protection spéciale

Article 8. Octroi de la protection so ='Fale
A lE 9.m t n sous proteciuon spéciale
Article 10. gmnalsabon et controle
Article 17. Levee de rimmunite

Article 8. Octroi de la protection spéciale
i. Peuvent être placés sous protection spéciale un nombre restreint derefuges destinés à abriter des biens culturels meubles en cas de conflitarme, de centres monumentaux et d'autres biens culturels immeubles detrès haute importance, à condition :

a. Qu'ils se trouvent à une distance suffisante d'un grand centre industriel oude tout objectif militaire important constituant un point sensible, tel parexemple qu'un aérodrome, une station de radiodiffusion, un établissementtravaillant pour la défense nationale, un port ou une gare de chemin de ferd'une certaine importance ou une grande voie de communication;
b. Qu'ils ne soient pas utilisés à des fins militaires.

2. Un refuge pour biens culturels meubles peut également être placé sousprotection spéciale, quel que soit son emplacement, s'il est construit de tellefaçon que, selon toute probabilité, les bombardements ne pourront pas luiporter atteinte.

3. Un centre monumental est considéré comme utilisé à des fins militaireslorsqu'il est employé pour des déplacements de personnel ou de matérielmilitaire, même en transit. Il en est de même lorsque s'y déroulent desactivités ayant un rapport direct avec les opérations miitaires, lecantonnement du personnel militaire ou la production de matériel de guerre.
4. N'est pas considérée comme utilisation à des fins militaires la surveillanced'un des biens culturels énumérés au paragraphe premier, par des gardiensarmés spécialement habilités à cet effet, ou la présence auprès de ce bienculturel de forces de police normalement chargées d'assurer l'ordre public,
5. Si l'un des biens culturels énumérés au premier paragraphe du présentarticle est situé près d'un objectif militaire Important au sens de ceparagraphe, il peut néanmoins être mis sous protection spéciale si la HautePartie contractante qui en présente la demande s'engage à ne faire, en casde conflit armé, aucun usage de l'objectif en cause, et notamment, s'il s'agitd'un port, d'une gare ou d'un aérodrome, à en détourner tout trafic. Dans cecas, le détournement doit être organisé dès le temps de paix.
6. La protection spéciale est accordée aux biens culturels par leur inscriptionau "Registre international des biens culturels sous protection spéciale '.Cette inscription ne peut être effectuée que conformément aux dispostionsde la présente Convention et dans les conditions prévues au Reglement
d'exécution.

Article 9. Immunité des biens culturels sous protection spéciale

Les Hautes Parties contractantes s'engagent à assurer l'immunité des biens
culturels sous protection spéciale en s'interdisant, dès l'inscription auRegistre international, tout acte d'hostilité à leur égard et, sauf dans les casprevus au paragraphe 5 de l'article 8, toute utilisation de ces biens ou deleurs abords à des fins militaires.

Article 10. Signalisation et contrôle

Au cours d'un conflit armé, les biens culturels sous protection spéciale



Article 11

WVITHDRAWAL 0F IMMUNITY
1. If orl. Of the Hlgh COntacin Parties commits, i respect of any Htem of cult"a property Underspecia Protection, a vioflimonf the obigations wider Article 9,1the opposlng Party stiai 30 longas Ibis violation perisis, be released froni th. obigation to ensure 1h. hDmunity of 1h. prcpertyconcee Nevertheless, whenever possible, 1h. Latter Party stial ist request the cessaion ofsuch violation wvithin a reasonable time.

2. Apart frorr 1h. case providert for in paragrapti 1 of the present Article, immunlty shall b.wlthdrawn froni cultural properly under special protection only in exceptianal cases ofumaevoidable military necessity, andi only for such time as 1hat necessily continues. Suchnecesslty can b. establlshed only by th. officer commanding a force the eqivalent cf a divisionin size or larer. Whenever circwrnstances permit~ th. opposig Party shal b. notifleti, areasonable Uime i advance, of the decision to wltdraw irnnwnity.
3. The. Party withdrawng inmunity shall, as soon as possible, so isiforro theComsione-enerai for cultul property provided for in th. Regulations for th. execution of1h. Convention, i writing, stating the musons.

CHAPTER Ill. TRANSPORT 0F CULTURAL PROPERTY

Article 12

TRANSPORT UNDER SPECIAI. PROTECTION
1. Transport excluslvely engaged i 1h. transfer of cultural property, whether wthln a tendtoey orte another tenrtory, miay, at 1h. request of Oie 111gh Contracting Party conomei, tati. placeunder special protection i accordance wlth th. conditions speclfled in the Regulations for th.execution cf the Convention.

2. Transport under speclal protection shall taie plate undter the iternational supervision providecfor i th. aforesalid Regulations andi shall display the distinctive emblem tiescribei i Article 16.
3. Th i 1gh Contracting Parties shall refrain from any act cf hostifily directeti against transportunder speca protection.

Article 13



doivent être munis du signe distinctif défini à l'article 16 et être ouverts à uncontrôle de caractère international, ainsi qu'il est prévu au Règlement
d'exécution.

Article Il. Levée de l'immunité
1. Si l'une des Hautes Parties contractantes commet relativement à un bienculturel sous protection spéciale une violation des engagements pris envertu de rarticle 9, la Partie adverse est, aussi longtemps que cette violation
subsiste, dégagée de son obligation d'assurer limmunité du bien considéré.
Cependant, chaque fois qu'Elle le peut, Elle fait préalablement la sommation
de mettre fin à cette violation dans un délai raisonnable.

2. En dehors du cas prévu au premier paragraphe du présent article,l'immunité d'un bien culturel sous protection spéciale ne peut être levée
qu'en des cas exceptionnels de nécessité militaire inéluctable, et seulementaussi longtemps que cette nécessité subsiste. Cele.ci ne peut être
constatée que par le chef d'une formation égale ou supérieure enimportance a une division. Dans tous les cas où les circonstances lepermettent, la décision de lever 'immunité est notifiée suffisamment àl'avance à la Partie adverse.

3. La Partie qui lève l'immunité doit en informer dans le plus bref délaipossible, par écrit et avec indication de ses motifs, le Commissaire généralaux biens culturels prévu au Règlement d'exécution.



2. Nothing in the present Article shaI limi the right of visit and search.

CHAPTER M PERSONNEL

Article 15

PERSONNEL
As far as is consistent with he interests of security, personnel engaged in the protection ofcultural property shah, in the interests of such property, be respected and, if they faN intothe hands of the opposing Party, shal be aowed to continue to cany out their duties wheneverth. cultural proper wforwhich they are responsible has also fallen into the hands of theopposing Party.

CHAPTER V: THE DISTINCTIVE EMBLEM

Article16

EMBLEM OF THE CONVENTION
1. The distinctive emblem of the Convention shall take the form of a shield, pointed below, persaltire blue and white (a shield consisting of a royal blue square, one of the angles pf whichforis 1h. point of the shie!d, and of a royal-blue triangle above the square, the space on eMi#rside being talcen up by a white triangle).

2. The emblem sha be used alone, or repeated thee limes in a triangular formation (one shieldbelow), under the conditions provided for in Aice 17.

Article 17

USE OF THE EMBLEM

1. The distinctive emblem repeated three Uimes may b. use4onlyas means of identification ut
(a) immovable cultural property under special protection;

(b) the transport of cultural property under the conditions provided for in Arices 12 and13;

(c) inprovised refuges, under the conditions provided for in the Regulations for theexecution of the Convention.

2. The distinctive emblem may be used alone only as a means of identification of:
(a) cultural property not under special protection;

(b) the persons responsible for the duItes of controi in accordance wilh the Regulatlonsfor the execution of the Convention;

(c) the personnel engaged in 1h protection of cultural propefty

(d) the identity cards mnondioned in lie Regultions forth. execution o 1he Convention.
3. During an armed confict, the use of the distnctive emblem in any cuhr cases lmn la.ntnoned in the preceding paragraphs of the prosent Article, and the use for any purposewhatever of a sign resembing the distinctive emblsm. shan b. foebidd



IllI. Des transports de biens culturels

Article 12. Transport sous prection spéciale
Artcle14 irnsprten cas g urgence

ie esaisid cae et de pnise
Article 12. Transport sous protection spéciale
1. Un transport exclusivement affecté au transfert de biens culturels, soit àl'intérieur d'un territoire soit à destination d'un autre territoire, peut, à lademande de la Haute Partie contractante intéressée, se faire sous protectionspéciale, dans les conditions prévues au Réglement d'exécution.
2. Le transport sous protection spéciale est réalisé sous la surveillance decaractère international prévue au Règlement d'exécution et muni du signedistinctif défini à larticle 16.

3. Les Hautes Parties contractantes s'interdisent tout acte d'hostilité àrégard d'un transport sous protection spéciale.

Article 13. Transport en cas d'urgence
1. Si une Haute Partie contractante estime que la sécurité de certains biensculturels exige leur transfert et qu'il y a une urgence telle que la procédureprévue à l'article 12 ne peut pas être suivie, notamment au début d'un conflitarmé, le transport peut être muni du signe distinctif défini à l'article 16, àmoins qu'il n'ait fait l'objet d'une demande d'immunité au sens de l'article 12et que ladite demande n'ait été refusée. Autant que possible, notification dutansport doit être faite aux Parties adverses. Un transport vers le territoired'un autre pays ne peut en aucun cas être muni du signe distinctif sil'immunité ne lui a pas été accordée expressément.
2. Les Hautes Parties contractantes prendront, dans la mesure du possible,les précautions nécessaires pour que les transports prévus au premierparagraphe du présent article et munis du signe distinctif soient protégéscontre des actes d'hostilité dirigés contre eux.

Article 14. Immunité de saisie, de capture et de prise
1. Jouissent de l'immunité de saisie, de capture et de prise:
a. Les biens culturels bénéficiant de la protection prévue à farticle 12 ou decelle prévue à r'article 13;
b. Les moyens de transport exclusivement affectés au transfert de ces biens.
2. Rien dans le présent article ne limite le droit de visite et de contrôle,

IV. Du personnel

Article 15. Personnel

Le personnel affecté à la protection des biens culturels doit, dans la mesurecompatible avec les exigences de la sécurité, être respecté dans l'intérêt deces biens et, s'il tombe aux mains de la partie adverse, pouvoir continuer àexercer ses fonctions lorsque les biens culturels dont il a la charge tombentégalement entre les mains de la partie adverse.





; V. Du signe distinctif

Aricle 18. Sie de la Convention
Arce it.qf dsg u Stone

Article 16. Signe de la Convention

1. Le signe distinctif de la Convention consiste en un écu, pointu en bas,écartelé en sautoir de bleu-roi et de blanc (un écusson formé d'un carrébleu-roi dont un des angles s'inscrit dans la pointe de l'écusson, et d'untriangle bleu-roi au-dessus du carré, les deux délimitant un triangle blanc dechaque côté).

2. Le signe est employé isolé ou répété trois fois en formation triangulaire(un signe on bas), dans les conditions prévues à larticle 17.

Article 17. Usage du signe
1. Le signe distinctif répété trois fois ne peut être employé que pour:
a. Les biens culturels immeubles sous protection spéciale;
b. Les transports de biens culturels, dans les conditions prévues aux articles12 et 13;
c. Les refuges improvisés, dans les conditions prévues au Règlementd'exécution.

2. Le.signe distinctif ne peut être employé isolé que pour
a. Des biens culturels qui ne sont pas sous protection spéciale;
b. Les personnes chargées de fonctions de contrôle conformément auRèglement d'exécution;

c. Le personnel affecté à la protection des biens culturels, d. Les cartesd'identité prévues au Règlement d'exécution.
3. Lors d'un conflit armé, il est interdit d'employer le signe distinctf dans descas autres que ceux mentionnés aux Paragraphes précédents du Présentarticle ou d'employer à un usage quelconque un signe ressemblant au signedistinctif.

4. Le signe distinctif ne peut être placé sur un bien culturel immeuble sansque soit apposée en même temps une autorisation dûment datée et signéepar rautorité compétente de la Haute Partie contractante.



CHAPTER VI.- SCOPE 0F APPILICATION 0F THE CONVENTION

Article la

APPLICATION 0F THE CONVENTION
1.- Apart froni thie provision wiiici Sai fake effect, fin ie of peace, the. present Convention ahalapply i the. event of dOCerr w or of any allier armed conflict wlich inay arise between two orMm Of the Higli Contrafui Parties, even if the. state of war la flot recognized by on. or moirs of

2. The. Convention shali aLso appJy toa cases of partial or total occupation of the. lfenitoy of aIIgh Conbacdqn Party, even if the. aaid Occupation meets with no armed resistgnce.
3. If one of the Powera i oonfllct la not a Party f0 the. present Convention, the. Power wlilc areParties thereto shaU nevertiieless remain bound by it in their mutual relatons. They sMHfurthermore b. bound by tii. Convention, i relation ta the. sain Power, if the. latter lia doclaredtitat it accepta the provisions fhereof anid se, long as if applies lien,.

Article 19

CONFUICTS NOT 0F AN INTERNATONL CHARACIwjR
1. U n the event of an a.med cenflict not of an iternational cliaracter occuffing wlthi the. ferrfotyof on. of the High Contracting Parties, eacli party te the confluit shall b. bound ta appfy. as aminiumn, the. provisions of the present Convention whicii relate ta respect for cultural property.
2. The parties f0 the. conflict shall endeavor fa bring info force, by meana of speciai agreermnta,ail or part of the ofiier provisions of the present Convention.
3. The. United Nations Educational, Scieiitiflc and Cultural Organization May offer ils aenncs tothe parties fo the. confiaI.

4. The. application of the. preceding provisions shall not affect the legal statua of fie parties fa dmconflct

CHAPTER VII: EXECIJTION 0F THE CONVENTION

Artcle 20

REGULATIONS FOR THE EXECIJTION 0F TH CONVENTION
The. procedure by wlich the proet Convention la to b. appled is defined i thie Regulations for
its execution, whlci Contstitute an ifegral part fiiereofL

Article 21

PROTECTINO POWERS
The. present Convention and the Regulatlons for its exscution sWa b. appled wlth thecoeoperation of the Protectig Poweua responslble for safegusrdig lie treas of the Parties tethe colct.



IVI. Du champ d'application de la Convention

Article 18. Aliaonde la Convention
Ance iu. C caractere non inTermatona/

Article 18. Application de la Convention

i. En dehors des dispositions qui doivent entrer en vigueur dès le temps depaix, la présente Convention s'appliquera en cas de guerre déclarée ou detout autre conflit armé surgissant entre deux ou plusieurs des Hautes Partiescontractantes, même si Pétat de guerre n'est pas reconnu par une ouplusieurs d'entre Elles.

2. La Convention s'appliquera également dans tous les cas d'occupation detout ou partie du territoire d'une Haute Partie contractante, même si cetteoccupation ne rencontre aucune résistance militaire.
3. Si l'une des Puissances en conflit n'est pas partie à la présenteConvention, les Puissances parties à celle-ci resteront néanmoins liées parelle dans leurs rapports réciproques. Elles seront liées en outre par la
Convention envers ladite Puissance, si celle-ci a déclaré en accepter lesdispositions et tant qu'elle les applique.

Article 19. Conflits de caractère non intemational
1. En cas de conflit armé ne présentant pas un caractère international etsurgissant sur le territoire de l'une des Hautes Parties contractantes,chacune des parties au conflit sera tenue d'appliquer au moins lesdispositions de la présente Convention qui ont trait au respect des biensculturels.

2. Les parties au conflit s'efforceront de mettre en vigueur par voie d'accordsspéciaux tout ou partie des autres dispositions de la présente Convention.
3. L'organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culturepeut offrir ses services aux parties au confli.
4. L'application des dispositions qui précèdent n'aura pas d'effet sur le statutjuridique des parties au conflit.

VIl De l'exécution de la Convention

ésente Convention sont déterminées
en est partie intégrante.



'y considerd appropria. on sultably chosen neutral territoy. The Paries 10 th. conffli shah b.bound 11o gie effe«t t he proposais for meeting made te, them. Th. Protecthi Powers shahpropose for approval by the Parties to the conflict a person belonging to a neutral Po~e or aperson presented by 1h. Director-Generaj of the Unlted Nations Educaliona, ScieniuCMnd CUltra Orgnization. which person sMa b. invled to balte part in such o meetin un thecapaoity of Chairman.

Article 23

ASSISTANCE OF UNESCO
1. The High Contracting Parties may cali upon th. United Nations Educaional, Scient andCultural Organlzation for technlcal assistace i organIzing the protection of th.ir culturaiproperty, or i connejdon with any other problem arising out cf the application cf th. presentConvention or the Regulations for ils execution. The Orgonization shah accord such assistawlthln th. limits flxed by its programme and by ils resources.
2. The Organizato is authorized to mail., on its own initiative, proposais on this mnalter 10 th.Hligh Contracting Parties.

Article 24

SPECIAI. AGREEMENTS
1.- The lhlgh Contracting Parties may conclude speciai ogreements for ait matters concerrng
which they deem il sudaaN. 10 make separabe provision.
2. No special agreemnent may be concluded wlricli would dinihisui th. protection offorded by thispresent Convention 10 cultural property and 10 the personnel engaged il ts protection.

Article 25

DISSEMINATION OF THIE CONVENT1ONI
The High Contracting Parties undertake, i âime of peace as in lime of armed conflcj, t0dissenate the texi of lie presen Convention and lie Regulations for ils execution as wvidely aspos*le i their respective counthles. They urvertake, i porlicular. to iclude the study thereof itheir Programmes of mnlhtaiyand, if possible, cilan training, 80Ou liaIs principles are modeknowii 10 lie whole population, especlly the armed forces aid personnel eflgaged ini theprotection of cultural property.



La présente Convention et son Règlement d'exécution sont appliqués avecle concours des Puissances protectrices chargées de sauvegarder lesintérêts des Parties au conflit

Article 22. Procédure de conciliation

1. Les Puissances protectrices prêtent leurs bons offices dans tous les casoù elles le jugent utile dans l'intérêt des biens culturels, notamment s'il y adésaccord entre les Parties au conflit sur l'application ou l'interprétation desdispositions de la présente Convention ou de son Règlement d'exécution.
2. A cet effet, chacune des Puissances protectrices peut, sur l'invitationd'une Partie, du Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pourréducation, la science et la culture, ou spontanément, proposer aux Partiesau conflit une réunion de leurs représentants et, en particulier, des autoritéschargées de la protection des biens culturels, éventuellement sur unterritoire neutre convenablement choisi. Les Parties au conflit sont tenues dedonner suite aux propositions de réunion qui leur sont faites. Les Puissances
protectrices proposent à l'agrément des Parties au conflit une personnalité
appartenant à une Puissance neutre, ou présentée par le Directeur généralde rOrganisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture,qui est appelée à participer à cette réunion en qualité de président

Article 23. Concours de l'Unesco

1. Les Hautes Parties contractantes peuvent faire appel au concourstechnique de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science etla culture en vue de l'organisation de la protection de leurs biens culturels,ou à propos de tout autre problème dérivant de l'application de la présenteConvention et de son Règlement d'exécution. L'Organisation accorde ceconcours dans les limites de son programme et de ses possibilités.
2. L'Organisation est habilitée à faire de sa propre initiative des propositionsa ce sujet aux Hautes Parties contractantes.

Article 24. Accords spéciaux
1. Les Hautes Parties contractantes peuvent conclure des accords spéciauxsur toute question qu'il leur parait opportun de régler séparément.
2. Il ne peut être conclu aucun accord spécial diminuant la protectionassurée par la présente Convention aux biens culturels et au personnel quileur est affecté.

Article 25. Diffusion de la Convention
Les Hautes Parties contractantes s'engagent à diffuser le plus largementpossible, en temps de paix et en temps de conflit armé, le texte de laprésente Convention et de son Règlement d'exécution dans leurs Pasrespectifs. Elles s'engagent notamment à en incorporer rétude dansprogrammes d'instruction militaire et, si possible, civile, de telle manière que

médiaire du
cation, la
nvention et



Convention or the. Regulatins for Uls execution, the purpose of th meting will bo ta studlyproblems conceming the. application cf the Convention and of the Regulatons for ils execuion,
and to formulat, recornmeridations in respect tiiereof.

3. The meeting may furtiier undertake a revislon cf tiie Conveioni or the Regulations for litsexecution if tihe majoflty cf the. High Contacting Parties ame repnesenledi. and In accordance vilh
lhe provisimon f Article 39.

Article 28

SANCTIONS

Tb. frigh Contracting Parties undertake te tae, witiin the. framework of tiieir ordinary crinal
jurisdlction, ail necessary steps to prosecute and impose penal or disciplinaiy sanctions
upon tiiose persons, of wliatever nationality, wiic commit or order te b. committe<l a breach cf
the -rsn Convention.

FINAL PROViSIONS

Article 29

LANGIJAGES

1. Tii. prent Convention as drawn up I Engfish, French, Russtan and Spanish, lhe four texts
being equally autiiontative.

2. Tii. United Nations Educational, Scientiflo and Cultul Organizato simD arrange fortranslations of the. Convention into the. otier officiati languages cf ils General Conference.

Article 30

SIGNATURE

Th. praemn Convention shall bear the date of 14 May, 1954 and, until the date of 31 Decernbr,1954, ual remnain open for signature by ail States lnvited to tie Conference which met at
lhe Htague from 21 April, 1954 te 14 May, 1954.

Article 31

RATIFICATION

1.lThepreent Convention shaUlbe subjet teratification by signatoy States iaccordance wit
their respective consaltutionai procedres.



2. En outre, au moins une fois tous les quatre ans, Elles adressent auDirecteur général un rapport donnant les renseignements qu'Elles jugentopportuns sur les mesures prises, préparées ou envisagées par leursadministrations respectives en application de la présente Convention et deson Règlement d'exécution.

Article 27. Réunions

1. Le Directeur général de rOrganisation des Nations Unies pour l'éducation,la science et la culture peut, avec rapprobation du Conseil exécutif,
convoquer des réunions de représentants des Hautes Parties contractantes.Il est tenu de le faire si un cinquième au moins des Hautes Parties
contractantes le'demandent

2. Sans préjudice de toutes autres fonctions qui lui sont conférées par laprésente Convention ou son Règlement d'exécution, la réunion a pourattributions d'étudier les problèmes relatifs à l'application de la Convention etde son Règlement d'exécution, et de formuler des recommandations à ce
propos.

3. La réunion peut en outre procéder à la révision de la Convention ou deson Règlement d'exécution si la majorité des Hautes Parties contractantes
se trouve représentée, et conformément aux dispositions de rarticle 39.

Article 28. Sanctions

Les Hautes Parties contractantes s'engagent à prendre, dans le cadre deleur système de droit pénal, toutes mesures nécessaires pour que soientrecherchées et frappées de sanctions pénales ou disciplinaires lespersonnes, quelle que soit leur nationalité, qui ont commis ou donné rordrede commettre une infraction à la présente Convention.





SViti. Dispositions finales

Ate 29 Lnae

Article 32. Ad*sbon

ArMle 34. Mise on effective
Aricle 3t. xtension temoe de la Convention
Arbie 3b. Relation avec les conventions anteneures
Article 3. Lenoncton
Arbcle 38. Nocatons
Aruile 3. Hevisn de la Convention et de son Règlerent
d'exécution
Atole 40. bnrepitrernent

Article 29. Langues

1. La présente Convention est établie en anglais, en espagnol, en français et
en russe, les quatre textes faisant également foi,

2. L'organisation des Nations Unies pour léducation, la science et la culture
fera établir des traductions dans les autres langues officielles de sa
Conférence générale.

Article 30. Signature

La présente Convention portera la date du 14 mai 1954 et restera ouverte
jusqu'à la date du 31 décembre 1954 à la signature de tous les Etats invités
à la Conférence qui s'est réunie à La Haye du 21 avril 1954 au 14 mai 1954.

Article 31. Ratification

1. La présente Convention sera soumise à la ratification des États
signataires conformément à leurs procédures constitutionnelles respectives.

2. Les instruments de ratification seront déposés auprès du Directeur
général de rOrganisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture.

Article 32. Adhésion

A dater du jour de son entrée en vigueur, la présente Convention seraouverte à radhésion de tous les États visés a l'article 30, non signataires, de
même qu'à celle de tout autre État invité à y adhérer par le Conseil exécutif
de l'Organisation des Nations Unies pour réducation, la science et la culture.
L'adhésion se fera par le dépôt d'un instrument d'adhésion auprès du
Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, lascience et la culture.

Article 33. Entrée en vigueur

1. La présente Convention entrera en vigueur trois mois après que cinq i
instruments de ratification auront été déposés.

2. Ultérieurement, elle entrera en vigueur, pour chaque Haute Partie
contractante, trois mois après le dépôt de son instrument de ratification ou
d'adhésion.



Z 2 Thedaler, il shad enter loto force, for each Hlgh Contracting Pauty. Iire mnontks aller thedePosit Of Ios instrument of ratification or accesson.

3. The situations referred te In Articles 15a and 19 shao give immediate effect to raifications or
accessions deposited by the Parties to the confliot elMer belore or after dhu begivnnino f
hostltes or occupation. In suoki cases the Dirctor-General of th Unite Nations Educational
Sclentc and Culture Orgnizalon shtah transmit the commrunications refered to in
Article 38 by the speediest method.

Article 34

EFFECTIVE APPLICATION

1. Each State Party toe 1h Convention on the date of ils entry into force shal talce ahl necessary
measure to ensure ils effective application withln a period of six months alter such entsy éloo
torc.

2. This perlod siail b. six monMks from the date 0f deposit of 1h. instrumnents of ratiflition or
aeson for any State which deposits ols instniment 0f ratification or accession aller the

date of 1h. entry imb force of the Convention.

Article 35

TERRITORIAL EXTENSION 0F THE! CONVENTION

Any Hlgh Contracting Pauty may, at 1h. time of ratification or accession, or at any lime thereatter,
decture by notification addressed to the Dlrector-General of the United Nations Educaticnal,
Scientif le and Cuitera Organization, that th. present Convention shaNl ealend to ail or any 0f 1he
lenitories for whose iternational relations il is responsible. The said notification shahi take efo
three months aller the date of ils receipt.

Article 36

RELATION TO PREVIOUS CONVENTIONS

1. I the relations between Powers whlcli are borsat by the Conventions of The Hague
conoernlng the Laws and Customs of War on Land (IV) nd concernig Naval Dombardmnent i
Tue 0f War (IX), whether thoee of 29 JuIy, 1899 or those of 18 October, 1907. nd altich are
Parties to 1he present Convention, Ihis test Convention shall N supplenwUnuy to th.
aforemnentioned Convention (M)> and to the Regulations annexed to 1h. aforementioned
Convention (IV) nd s"a substitute for th. emiblem descrlbed in Article 50of 1he aforemnentioried
Convention (IX) tth. emblemn described in Article 1680f th. present Convention, i cases in hlich
1h. present Convention nd th. Regulations for ils execution provide for the use of this
disticive emblen

2. hIthe relations between Powers whch are bound by the Washington Peof .15 April, 1935 for
1h. Protection of Aullstic nd Scientifie Iustitutions nd 0f Historia Monurnents (Resic Pact) nd
which am Parties 101th. present Convention, 1h. latter Convention shal b suppleninayb 1o he
Roerlob Pact nd shail substitute forth. dîslNgulshh Rag described i Article I11 of the Pool th.
embben defined i Article 16 of 1h. present Convention, i cases i wtalch 1h. present
Convention nd the Regulations for ls execution pruvide for the use of titis distinctive eniblern.

Artile 37



3. Les situations prévues aux articles 18 et 19 donneront effet immédiat aux
ratifications et aux adhésions déposées par les Parties au conflit avant ou
après le début des hostilités ou de l'occupation. Dans ces cas le Directeur
général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture fera, par la voie la plus rapide, les communications prévues à l'article38.

Article 34. Mise en application effective

1. Les États parties à la Convention à la date de son entrée en vigueur
prendront, chacun en ce qui le concerne, toutes les mesures requises pour
sa mise en application effective dans un délai de six mois.

2. Ce délai sera de six mois à compter du dépôt de l'instrument de
ratification ou d'adhésion, pour tous les États qui déposeraient leur
instrument de ratification ou d'adhésion après la date d'entrée en vigueur de
la Convention.

Article 35. Extension territoriale de la Convention

Toute Haute Partie contractante pourra, au moment de la ratification ou del'adhésion, ou à tout moment ultérieur, déclarer par une notification adressée
au Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour réducation, lascience et la culture, que la présente Convention s'étendra à rensemble ouà l'un quelconque des territoires dont elle assure les relations
internationales. Ladite notification prendra effet trois mois après la date de
sa réception.

Article 36. Relation avec les conventions antérieures
1. Dans les rapports entre Puissances qui sont liées par les Conventions deLa Haye concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre (IV) et
concernant le bombardement par des forces navales en temps de guerre
(IX), qu'il s'agisse de celles du 29 juillet 1899 ou de celles du 18 octobre1907, et qui sont Parties à la présente Convention, cette dernière
complétera la susdite Convention (IX) et le Règlement annexé à la susditeConvention (IV) et remplacera le signe défini à l'article 5 de la susdite
Convention (IX) par le signe défini à l'article 16 de la présente Conventionpour les cas dans lesquels celle-ci et son Règlement d'exécution prévoientremploi de ce signe distinctif.

2. Dans les rapports entre Puissances liées par le Pacte de Washington du15 avril 1935 pour la protection d'institutions artistiques et scientifiques et demonuments historiques (Pacte Roerich) et qui sont Parties à la présente
Convention, cette dernière complétera le Pacte Roerich et remplacera le
drapeau distinctif défini à lArticle Il1 du Pacte par le signe défini à l'article 16de la présente Convention, pour les cas dans lesquels celle-ci et sonRèglement d'exécution prévoient lemploi de ce signe distinctif.

Article 37. Dénonciation

1. Chacune des Hautes Pa les contractantes aura la faculté de dénoncer la
nom propre ou au nom de tout territoire dont
nationales.

iée par un instrument écrit déposé auprès du
sation des Nations Unies pour léducation, la

:eption de rinstrument
on de cette année, la



repatriating culturel property are completed. whichever la the lter.

Article 38

Th. Director-General of the United Nations Educatioal Scientifio and Cultural Orgnizato shW
infona th. States referred lo in Articles 30 and 32, as weil as the United Nations, of dm. deposit
of ali the Inastruments of ratification, accession or acceptance provided for ln Articles 31, 32 nd
39 and of the notifications and denuniciations provded for respectively ln Articles 35. 37 and 39.

Article 39

REVISION 0F TIIE CONVENTION ANDO0F THE! REGULATIONS
FOR FTS EXECUTlON

1. Anry High Contracting Party may propose amendments 101th. present Convention or th.
Regulations for ils execution. The texi of any proposed amendanent shail b. conamunlcated to
the Director-Geraal of 1h. United Nations Educalional, Scientlflcand Cultural Organization who
shah transmit Ilto 0acIi fiIgh Contracting Parly with th. request thel such Party replywmithin
four months stating whether il:

(a) desires that a Conférence be convened Io conslder the proposed amendrnent;

(b) favours th. acceptance of the proposed amendanent wlthout a Conference; or

(c) favours the rejection of th. proposed am.endment without a Conference.

2. Th. Oirector-General shall transmit the repfies, received under paragraph 1 of 1h. present
Article, boai Nlrgh Contracting Parties.

3. Il ail the FIigh Contracting Parties whlch have, wltn the prescrib.d time-lmlt stated their
vlews to the Director-General of th. United Nations Educational, Scientiflo and Cultural
Organization, pursuant to paragraph 1 (b) of hils Article, lnform Nia that they favour acceptance
rdl thm emmfv4.fM Afi* . ý .f h11 b- -.. k., 4h.



aussi longtemps que les opérations de rapatriement des biens culturels neseront pas terminées.

Article 38. Notifications

Le Directeur général de rOrganisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture informera les Etats visés aux articles 30 et 32, ainsi querOrganisation des Nations Unies, du dépôt de tous les instruments de
ratification, d'adhésion ou d'acceptation mentionnés aux articles 31, 32 et39, de même que des notifications et dénonciations respectivement prévues
aux articles 35, 37 et 39.

Article 39. Révision de la Convention et de son Règlement d'exécution

1. Chacune des Hautes Parties contractantes peut proposer des
amendements à la présente Convention et à son Règlement d'exécution.
Tout amendement ainsi proposé sera communiqué au Directeur général deFOrganisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture,
qui en transmettra le texte à toutes les Hautes Parties contractantes
auxquelles il demandera en même temps de faire connaître dans les quatre
mois:

a. Si elles désirent qu'une conférence soit convoquée pour étudier
l'amendement proposé,

b. Ou si elies sont d'avis d'accepter l'amendement proposé sans qu'une
corférence se réunisse,

c. Ou si elles sont d'avis de rejeter ramendement proposé sans la
convocation d'une conférence.

2. Le Directeur général transmettra les réponses reçues en application du
premier paragraphe du présent article à toutes les Hautes Parties
contractantes.

3. Si toutes les Hautes Parties contractantes qui ont, dans le délai prévu, faitconnaltre leurs vues au Directeur général de rOrganisation des NationsUnies pour l'éducation, la science et la culture conformément à l'alinéa b duParagraphe premier du présent article, informent le Directeur généralqu'Elles sont d'avis d'adopter ramendement sans qu'une conférence seréunisse, notification de leur décision sera faite par le Directeur général
conformément à l'article 38. L'amendement prendra effet, à l'égard de toutesles Hautes Parties contractantes, dans un délai de 90 jours à dater de cette
notification.

4. Le Directeur général convoquera une conférence des Hautes Parties
contractantes en vue d'étudier l'amendement proposé, si la demande lui enest faite par plus d'un tiers des Hautes Parties contractantes.

5. Les amendements à, la Convention ou à son Règlement d'exécution
soumis à la procédure prévue au paragraphe précédent n'entreront en
vigueur qu'après avoir été adoptés à lunanimité par les Hautes Parties
contractantes représentées à la conférence et avoir été acceptés par
chacune des Hautes Parties contractantes.

6. L'acceptation par les Hautes Parties contractantes des amendements à laConvention ou à son Règlement d'exécution qui auront été adoptés parla
conférence visée aux paragraphes 4 et 5, s'effectuera par le dépôt d'un
instrument formel auprès du Directeur général de rorganisation des Nations
Unies pour réducation, la science et la culture.

7. Après l'entrée en vigueur d'amendements à la présente Convention ou à
son Règlement d'exécution, seul le texte ainsi modifié de ladite Convention
ou de son Règlement d'exécution restera ouvert à la ratification ou à
l'adhésion.
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ithe archivs of the. Unit.d Nations Educational, Scaentific and Culturl Organimain and
csdiie tues cOop f whIch shail b. d.elivsed te ail the. Sta tefee to hi Articls 30 end 32

as Woul a to tdm Unit.d Natios.
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Article 40. Enregistrement

Conformément à l'article 102 de la Charte des Nations Unies, la présente
Convention sera enregistrée au Secrétariat des Nations Unies à la requêtedu Directeur général de rOrganisation des Nations Unies pour léducation, lascience et la culture.

EN FOI DE QUOI les soussignés dûment autorisés ont signé la présente
Convention.

Fait à La Haye, le 14 mai 1954, en un seul exemplaire qui sera déposé dansles archives de lOrganisation des Nations Unies pour l'éducation, la science
et la culture, et dont les copies certifiées conformes seront remises à tousles États visés aux articles 30 et 32, ainsi qu'à l'Organisation des Nations
Unies.
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Article 13. Requests for registration
Article 14. Objections
Article 15. Registration
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Chapter IlIl. Transport of Cultural Property

Article 17. Procedure to obtain immuity
Articie 18. Transport abroad
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Chapter IV. The distinctive emblem

Article 20. Afuing the emblem
Article 21. Identification of persons

CHAPTER 1: CONTROL

Article 1. International lt of persons

On the entry io force of the Convention, the Director-General of thUnted Nations Educatlonal,
Sciefnand Cultural Organizatlon shai compie an intenationallist consting ofau persons
nominated by the High Contracting Parties as quaMed to cany out lhe funcdons Of
Comnsuinr-Gnera for CQRar Property. On lie Initiative ni the Diractor.General oi th.
Unied Nations Educaional, Sclentino and Cultural Organiz.llon, this DMa aa be periodicaly
revised on the basis of requests fonnulated by the High Contracting Parties.

Artile. 1 Organlation of control

As soon as any High Corracting Party is engaged in an amied contict to which Aricle 18 of the
Convenion apphas:
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DLIX Règlement d'exécution de la Convention pour la protection
des biens culturels en cas de conflit armé

Chapitre premier. Du contrôle

Aricle 1. Liste internationale de pennalités,
Artile 2. C)gnisawin au conrme
Article ýJ. DJesgnazSo des délégués de spuissances

~17Uèsigatfon du Cormissire -général

ArtIcle ti. Atntrisons du tVommîssare général
Aiee 7. rn er ee a

Aruci,~ ~ a. missionere de contrôle
Amre 9 Sustiut espuissances protectnfces

Ar=ce 10. i'rals

Chapitre I. De la protection spéciale

Aficle 11.Ret im rovis
Aci 7.Rete interna bnal des biens culturels

C Apite 3. Deanpoes de insclt rel
A;tile 17. PrcdrM ou bei lmu t

~nce le. irnsriporarrrn
Article 1. iemtrFoccu

Chapitre Ill. Dus tspors distncien utrl

Article 1. Proc dupu oeir n mu

C aie 1eie. Durntrl
Article 7ie. 1Ust intrnoae depesnnwié

Dèsalpetre en. Duviger deilatneti n eDrcerg rl

étble prner iste interntional pse de tu e personnalités

désignées par les Hautes Parties contractantes comme étant aptes à remplirles fonctions de Commissaire général aux biens culturels. Cette liste feral'objet de revisions périodiques, sur l'iitiative du Directeur général del'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture,d'après les demandes formulées par les Hautes Parties contractantes.

Article 2- Organisation du contrôle

Dès qu'une Haute Partie contractante est engagée dans un conflit arméauquel s'applique l'article 18 de la Convention :
a. Flle nomme un représentant pour les biens culturels situés sur sonterritoire; si Elle occupe un autre territoire, Elle est tenue de nommer unreprésentant spécial pour les biens culturels qui s'y trouvent
b. La Puissance protectrice de chaque Partie adversaire de cette HautePartie contractante nomme des délégués auprès de cette dernière,conformément à l'article 3 ci-après;
C. Il est nommé, auprès de cette Haute Partie contractante, un Commissaire



Artie3. Appointmen of delegates of protectinq powers

TMf PrOtecting Power shan appoint bl delegatea from among th. members of fias dilomatic o«
conular staff or, whth the. approval cf the. Party to which they wýill be accrmltied, f=c amnoncher persos.

Artcle 4. APPointmnent of commlssioner.gen«Ma

1. lb.h Commi"aoner-Genrajl for Cultul Property shafl b. chosen from 1he inernational ksg cf
Persons by joint agreemient behte. Party to which h. will b. accradlted and 1h.e ProtecfingPowers acting on behalf of 1h. opposing Parties.

2. Should the. Parties fail to meachf agreemnent within thre. weeks from the b.ginning of #hei
discussions On thia point, 1hey shaS request th. Prealdent of the Inernational Court of Jusdtic
appoint th. ComMissioner-Grasral, who shai flot tae up Nis duties untâ the. Party to which ho js
accredlt.d lus approv.d Nis appoiment.

ArticleS5. Functions of delegat..

The. delegafes of 1h. Prot.cling Powers shahl tae. note of violations of the Convention,
ivestgate, withthel approval of 1h. Party to which th.y are accredlted, the circumstances inwhich #bey have occurred, mai. representations lcly to agoure their cessation and, ifnlecessary, nof fy 1h. Commlaon.r.General of sucif viations. They shahI keep hlm iforrmed of

OWer actvfties.

Articl, 6. Fnotions of the commisalonoe-general
1. The. Commnissioner-Gen.rah for Cultul Property shall deal with all maltera roferred Io hlm inconnexion with th. application of 1h. Convention, in conjunc1lon wvith the representatlve of theParty to which h. is accredited and wi theh delegates concerned.

2. Me shali have powers of decision and appoinlmnent in th. cases sp.cified in the present
Regulation.

3 ithve tagremenofte Partyt whlch if, s accredited, h. shail have th. righ~t to order an

4. He shall mals any representations to 1h. Parties le ühe cent lict orleo thelir Protecting Powerswicl h. deemas useful for the application of 1h. Convention.

5. He shall draw mrp sucif reports as may b. necessary on the application of 1he Convention ndcomimicate th.mn o eb Parties concerned and le fluar Protecting Powers. He shall aendcopies le 1h. Orector-Geieral cf the Unilted Nations Eduostional, Scientie and Cultual
OeganIza1io, wlic may mais use only of theïr tecfnical contents.

6. lithme, k no Protectlng Powr, the Commlissioner-Genral shahl eese 1h. funoions of 1h.
Protectk, Power as laid. don i Articles 21 nd 22 of the Convention.

Article 7. hispeotrs and experts
1. Whenauver #w ComnlnsuepGeneah for Cujifeal Property considers it n.eesay, eltifeatthe request of Ë"e deJegales ooncerned or aller consultaion ith Uusn, h. shail propose, for #m.approval of 1h. Partyl to hich h if. accr.dlted, ai inspector of cultural property to b. charged

2. Tif. Ccnnatioeuenoeal delegates and inspect=i may have recomirse 101th. services ofexperts, wio wM alec b. proposed for th. approvel of üie Party mesitionied li Un. pmoocde
paragap



général aux biens culturels, conformément à l'article 4 ci-après.

Article 3. Désignation des délégués des puissances protectrices

La Puissance protectrice désigne ses délégués parmi les membres de son
personnel diplomatique ou consulaire ou, avec l'agrément de la Partie
auprès de laquelle s'exercera leur mission, parmi d'autres personnes.

Article 4. Désignation du Commissaire général

1 «Le Commissaire général aux biens culturels est choisi d'un communaccord, sur la liste internationale de personnalités, par la Partie auprès delaquelle s'exercera sa mission et par les Puissances protectrices des Parties
adverses.

2. Si les Parties ne se mettent pas d'accord dans les trois semaines quisuivent l'ouverture de leurs pourparlers sur ce point, Elles demandent auPrésident de la Cour internationale de Justice de désigner le Commissairegénéral, qui n'entrera en fonctions qu'après avoir obtenu l'agrément de laPartie auprès de laquelle il devra exercer sa mission.

Article 5. Attributions des délégués

Les délégués des Puissances protectrices constatent les violations de laConvention, font enquête, avec le consentement de la Partie auprès delaquelle ils exercent leur mission, sur les circonstances dans lesquelles ellesse sont produites, effectuent des démarches sur place afin de les fairecesser et, en cas de besoin, en saisissent le Commissaire général. Is letiennent au courant de leur activité.

Article 6. Attributions du Commissaire général

1. Le Commissaire général aux biens culturels traite, avec le rpsetant dela Partie auprès de laquelle il exerce sa mission et avec les dégusintéressés, les questions dont Il est saisi au sujet de l'application de laConvention.

2. Il a pouvoir de décision et de nomination dans les cas prévus au présent
Règlement.

3. Avec l'agrément de la Partie auprès de laquelle il exerce sa mission, il a ledroit d'ordonner une enquête ou de la diriger lui-même.

4. Il fait, auprès des Parties au conflit ou de leurs Puissances protectrices,
toutes démarches qu'il juge utiles pour l'application de la Convention.
5. Il établit les rapports nécessaires sur l'application de la Convention et lescommunique aux Parties intéressées ainsi qu'à leurs Puissances
protectrices. Il en remet des copies au Directeur général de l'Organisation
des Nations Unies pour léducation, la science et la culture, qui ne pourra
faire usage que de leurs données techniques.

6. Lorsqu'il n'existe pas de Puissance protectrice, le Commissaire général
exen:e les fonctions attribuées à la Puissance protectrice par les articles 21
et22 de la Convention.

Article 7. Inspecteurs et experts

1. Chaque fois que le Commissaire général aux biens culturels, sur
demande ou après consultation des délégués intéressés, le juge nécessaire,
il propose à lagrément de la Partie auprès de laquelle il exerce sa mission



Article 9. Substitutes for protectin powoer

tf a Pârty to lb conflict does net benefit or ceases f0 benefit from the activIties of a Protecfing
POwer, a neutrul Stllte may b. aslced to undertalce #hose functions of a Protecting Powerwhch
concemn th. appointment of a Commissioner.Geral for Cultural Pmopeity in accordance wlth th.
procedure laid down in Aricle 4 above. Th. Commlssioner-General thus appolnted shail, If rbfed
b.. entwust to inspectors the functions of delegates of Protecting Poewers as specified in #h.
pissent Regulations.

Aitici.e 10. lExpenses

The remuneratlon and expenses of the Convrissioner-General for CulturaI Property. inspectors
and experts chail b. met by 1h. Party to whlch they are accredlted. Remuneration and expenses
of delegates of th. Protecting Powers shai b. subject f0 agreement between those Powers and
1h. States wchose iterests they are safeguardlng.

C14APTER Il: SPECIAL PROTECTION

Article 11. lmprovlced refuges

1. If, during an armed contllot, any High Contracting Party is iduced by unforeseen
circanstances f0 set up an improvlsed refuge aid deeies 1h01 il shouid b. plaoed under special
protection, it chai communlcate 1his fact forthwith to th. Carmiseoner-GenetaI ac:credited f0
that Party.

2. If the Commucconer-General considers that such a meamure Uc justified by 1h. ci[rcunistaices
and by th. importance of the cultural propeuly sheftered in 1his improvised refuge. h. May
authodze 1he Hligh Confractlng Party to display on such refuge the distinctive emblemn daiIned i
Article 160of 1h. Convention. He chai communicate his decislon ihout delay to the delegates of
the Protecllng Powers wtio are concomned, each of whorn may, wUthin a tihnefimit of 30 dayc,
order 1h. Immediate withdrawal of 1h. en*lem.



une personne en qualité d'inspecteur aux biens culturels chargé d'unemission déterminée. Un inspecteur n'est responsable qu'envers leCommissaire général.

2. Le Commissaire général, les délégués et les inspecteurs peuvent recouriraux services d'experts, qui seront également proposés à lagrément de laPartie mentionnée au paragraphe précédent.

Article 8. Exercice de la mission de contrôle
Les Commissaires généraux aux biens culturels, les délégués desPuissances protectrices, les inspecteurs et les experts ne doivent en aucuncas sortir des limites de leur mission. Ils doivent notamment tenir comptedes nécessités de sécurité de la Haute Partie contractante auprès delaquelle Us exercent leur mission, et avoir égard en toutes circonstances auxexigences de la situation militaire telles que les leur fera connaître laditeHaute Partie contractante.

Article 9. Substitut des puissances protectrices

Si une Partie au conflit ne bénéfiçie pas, ou ne bénéficie plus, de l'activitéd'une Puissance protectrice, un Etat neutre peut être sollicité d'assumer lesfonctions de Puissance protectrice en vue de la désignation d'unCommissaire général aux biens culturels selon la procédure prévue àl'article 4 ci-dessus. Le Commissaire général ainsi désigné confieéventuellement à des inspecteurs les fonctions de délégués des Puissancesprotectrices déterminées par le présent Règlement.

Article 10. Frais

La rémunération et les frais du Commissaire général aux biens culturels, desinspecteurs et des experts, sont à la charge de la Partie auprès de laquelles exerce leur mission, ceux des délégués des Puissances protectrices fontl'objet d'une entente entre Celles-ci et les Etats dont Elles sauvegardent lesintérêts.

Chapitre Il. De la protection spéciale

Article 11. Refuges improvisés

1. Si une Haute Partie contractante, au cours d'un conflit armé, est amenéepar des circonstances imprévues à aménager un refuge improvisé et si Elledésire qu'il soit placé sous protection spéciale, Elle en fait immédiatementcommunication au Commissaire général qui exerce sa mission auprèsd'Elle.

2. Si le Commissaire général est d'avis que les circonstances et l'importancedes biens culturels abrités dans ce refuge improvisé justifient une tellemesure, il peut autoriser la Haute Partie contractante à y apposer le signe
distinctif défini à rarticle 16 de la Convention. Il communique sa décision
sans délai aux délégués intéressés des Puissances protectrices, dontchacun peut, dans un délai de 30 jours, ordonner le retrait immédiat dusigne.

3. Dès que ces délégués ont signifié leur accord ou si le délai de 30 jourss'écoule sans qu'il y ait opposition de lun quelconque des déléguésintéressés et si le refuge improvisé remplit, selon ravis du Commissaire
général, les conditions prévues à l'article 8 de la Convention, leCommissaire général demande au Directeur général de l'Organisation desNations Unies pour l'éducation, la science et la culture l'inscription du refugeau Registre des biens culturels sous protection spéciale.



Artiole 14. Objections

1. Any High Contractig Party my by letter addressed to tii. Director-Generai of the UnitedNations Educational, &lientifc and Cultural Organization, Iodge an objection te lthe registration ofculturai propetty. This letter must b. reoeived lty hlm wlthin four months of the. day on which h.sen a copy of the application for registration.

2. Sucii objection shal state the. msns giving dus to il, the. only valid grounds beng ta

(a) the. propry je net cuftura propety,
(b) tihe property do., not comply with the. conditions mentioned in Artilel 8 of the
Convention.

3. The .iOeator-General shail send a copy of the letter of objection to the Hlgh ContractingParties wltiiout delay. H. shali, if neosssary, seek the. advice of the. International Committe. onMonents, Aitistlc and H-istorical Sites and Archaselogical Excavations and also, if he thinie fit1,of any other competent organization or person.

4. The Director-Generat, or the ligh Contracting Party requesting registration, may maiewhatever representations they de.m necessary to the igli Contracting Parties wiiich lodged the.objection, with a vlew to causing the. objection to b. wvithdrawn.

5. If a High ContracliNg Pauty whicii has made an application for registration i tira. of peacebecomes involved i an arned onllct befere the. entsy has been made, the culturai propeflyconcerned "ai t once b. provislonally entered ini the Register, by the Director-General,
pendlng the. confirmation, wlthdrawal or cancellation of any objection that may b., or may have
been, made.

6. If, wfthi a period of six months kron tiie date of rec.ipt of die Iltt of objection, theDirector-GeneraI has net recelved fram the. High Contracting Party 1,odging the. objection acommnunicatin statiaig that it has been vÀtlidrawn, the Hlgh Contracting Party applying forregistration may requmat aibitration i accordance wlth the procedure i the followlno oaraoeanl,



Article 12. Registre international des biens culturels sous protectionspéciale

1. Il est établi un * Registre international des biens culturels sous protection
spéciale .

2. Le Directeur général de rOrganisation des Nations Unies pour l'éducation,la science et la culture tient ce registre. Il en remet des doubles auSecrétaire général de lOrganisation des Nations Unies ainsi qu'aux HautesParties contractantes.

3. Le registre est divisé en chapitres, chacun d'eux au nom d'une HautePartie contractante. Chaque chapitre est divisé en trois paragraphes intitulésrespectivement refuges, centres monumentaux, autres biens culture-immeubles. Le Directeur général arrête les mentions contenues danschaque chapitre.

Article 13. Demandes d'inscription

1. Chacune des Hautes Parties contractantes peut faire au Directeurgénéral, de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science etla culture, des demandes d'inscription au registre de certains refuges,centres monumentaux ou autres biens culturels immeubles, situés sur sonterritoire. Elle donne dans ces demandes des indications quant àl'emplacement de ces biens, et certifie que ces demiers remplissent lesconditions prévues à l'article 8 de la Convention.

2. En cas d'occupation, la Puissance occupante a la faculté de faire desdemandes d'inscription.

3. Le Directeur général de rOrganisation des Nations Unies pour réducation,la science et la culture envoie sans délai une copie des demandesd'inscription à chacune des Hautes Parties contractantes.

Article 14. Opposition

1. Chacune des Hautes Parties contractantes peut faire opposition àlinscription d'un bien culturel par lettre adressée au Directeur général del'organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la cultureCette lettre doit être reçue par lui dans un délai de quatre mois à dater dujour où il a expédié copie de la demande d'inscription.

2. Une telle opposition doit être motivée. Les seuls motifs en peuvent être:
a. Que le bien n'est pas un bien culturel ;

b. Que les conditions mentionnées à l'article 8 de la Convention ne sont pas
remplies.

3. Le Directeur général envoie sans délai une copie de la lettre d'opposition
aux Hautes Parties contractantes. Il prend, le cas échéant, ravis du Comitéinternational pour les monuments, les sites d'art et d'histoire et les sites defouilles archéologiques et, en outre, s'il le juge utile, de tout autre organismeou personnalité qualifiés.

4. Le Directeur général, ou la Haute Partie contractante qui a demandélinscription, peut faire toutes démarches opportunes auprés des HautesParties contractantes qui ont formé ropposition, afin que celle-ci soit
rapportée.

5. Si une Haute Partie contractante, après avoir demandé en temps de paixrinscription d'un bien culturel au registre, se trouve engagée dans un conflit
armé avant que l'inscription ait été effectuée, le bien culturel dont il s'agitsera immédiatement inscrit au registre par le Directeur général, à titreprovisoire, en attendant que soit confirmée, rapportée ou annulée toute



4. The Oiiector-G.nerai sha send wlthout delay to the Secretary-General of the United Nations.
101th. Hgh Contracting PailJes. and, at the request of 1h. Party applying for registration, t au
otharStates referoed lo in Articles 30 and 32 of the Convention, a certified copy of each entiy in
1h. Register. Enties shaH beotn effective thiuty day. afler despatch of such copies.

Article 16. Cancellation

1. The Oirector-Gen.ral of 1h. United Nations Ediacational, Scienthlc and Cultural Orgmnization
shali cause 1h. registration of any property to be cancelled:

<a> ait h. requsst of the lUigh Contractinig Party within whose teritowy the cultural
property is sitiaated;
<b) if the Hligh Contractlng Party whlch requested registration bas denounoed 1h.
Convention, and when that denunciation has taken effect;
<c) i 1h. special case provided for in Article 14, paragraph 5, wh.n an objection ha.
been confirmed following 1h. procedwwes mnentioned eliher in paragrapli 7or in
paragraphO 8 f Article 14.

2. The Olrector-General shall s.nd without delay, to 1h. Secretary.General of the Unitedi Nations
and 10 ai States which reo.ived a copy of th. enlry i th. Register. a certlfied copy of ft.
cancellation. Cancellation shahl take effect lhirty days atter th. despatoh of such copies.

CHAPTER 111* TRANSPORT 0F CULTURAL. PROPERTY

Arile 17. Procedure to obtuin immunitv



opposition qui pourra, ou aura pu, être formée.

6. Si, dans un délai de six mois à dater du jour où il a reçu la lettre
d'opposition, le Directeur général ne reçoit pas de la Haute Partie
contractante qui a formé l'opposition une communication notifiant quecelle-ci est rapportée, la Haute Partie contractante qui a fait la demanded'inscription peut recourir à la procédure d'arbitrage prévue au paragraphesuivant.

7. La demande d'arbitrage doit être formulée au plus tard une année après ladate à laquelle le Directeur général a reçu la lettre d'opposition. Chacunedes Parties au différend désigne un arbitre. Dans le cas où une demanded'inscription a fait l'objet de plus d'une opposition, les Hautes Partiescontractantes qui ont formé l'opposition désignent ensemble un arbitre. Lesdeux arbitres choisissent un surarbitre sur la liste internationale prévue àl'article premier du présent Règlement; s'ils ne peuvent pas s'entendre poureffectuer ce choix, ils demandent au Président de la Cour internationale deJustice de nommer un surarbitre, qui ne doit pas nécessairement être choisisur la liste internationale. Le tribunal arbitral ainsi formé détermine sa propre
procédure; ses décisions sont sans appel.
8. Chacune des Hautes Parties contractantes peut déclarer, au moment oùsurgit une contestation dans laquelle Elle est partie, qu'Elle ne désire pasappliquer la procédure arbitrale prévue au paragraphe précédent Dans cecas, l'opposition à une demande d'inscription est soumise par le Directeur
général aux Hautes Parties contractantes. L'opposition n'est confirmée quesi les Hautes Parties contractantes en décident ainsi à la majorité des deuxtiers des votants. Le vote se fera par correspondance, à moins que leDirecteur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture, jugeant indispensable de convoquer une réunion envertu des pouvoirs qui lui sont conférés par rarticle 27 de la Convention, neprocède à cette convocation. Si le Directeur général décide de faire procéderau vote par correspondance, il invitera les Hautes Parties contractantes à lui
faire parvenir leur vote sous pli scellé dans un délai de six mois à courir dujour où l'invitation à cet effet leur aura été adressée.

Article 15. Inscription

1. Le Directeur général de 'Organisaon des Nations Unies pour l'éducation,la science et la culture fait inscrire au registre, sous un numéro d'ordre, toutbien culturel pour lequel une demande d'inscription a été faite lorsque cettedemande n'a pas, dans le délai prévu au premier paragraphe de l'article 14,fait l'objet d'une opposition.

2. Dans le cas où une opposition a été formée, et sauf ce qui est dit auparagraphe 5 de l'article 14, le Directeur général ne procédera à l'inscriptiondu bien au registre que si l'opposition a été rapportée ou si elle n'a pas étéconfirmée à la suite de la procédure visée au paragraphe 7 de larticle 14 oude celle visée au paragraphe 8 du même article.

3. Dans le cas visé au paragraphe 3 de l'article 11, le Directeur général
procède à l'inscription sur requête du Commissaire général aux biens
culturels.

4. Le Directeur général envoie sans délai au Secrétaire général del'Organisation des Nations Unies, aux Hautes Parties contractantes et, sur
requête de la Partie ayant fait la demande d'inscription, à tous les autres
États visés aux articles 30 et 32 de la Convention, une copie certifiée detoute inscription au registre. L'inscription prend effet trente jours après cet
envoi.

Article 16. Radiation

1. Le Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation,
la science et la culture fait radier l'inscription d'un bien culturel au registre :





a. A la requête de la Haute Partie contractante sur le territoire de laquelle lebien se trouve;

b. Si la Haute Partie contractante qui avait demandé l'inscription a dénoncéla Convention et lorsque cette dénonciation est entrée en vigueur;
c. Dans le cas prévu au paragraphe 5 de l'article 14, lorsqu'une opposition aété confirmée à la suite de la procédure visée au paragraphe 7 de l'article 14ou de celle prévue au paragraphe 8 du même article.

2. Le Directeur général envoie sans délai au Secrétaire général del'Organisation des Nations Unies et à tous les Etats qui ont reçu copie derinscription une copie certifiée de toute radiation au registre. La radiationprend effet trente jours après cet envoi.

Chapitre ili. Des transports de biens culturels

Article 17. Procédure pour obtenir l'immunité

1. La demande visée au paragraphe premier de l'article 12 de la Conventionest adressée au Commissaire général aux biens culturels. Elle doitmentionner les raisons qui l'ont suscitée et spécifier le nombre approximatifet l'importance des biens culturels à transférer, l'emplacement actuel de cesbiens, leur nouvel emplacement prévu, les moyens de transport, le trajet àsuivre, la date envisagée pour le transport et toute autre information utile.
2. Si le Commissaire général, après avoir pris les avis qu'il juge opportuns,estime que ce transfert est justifié, il consulte les délégués intéressés desPuissances protectrices sur les modalités d'exécution envisagées. A la suitede cette consultation, il informe du transport les Parties au conflit
intéressées et joint à cette notification toutes informations utiles.
3. Le Commissaire général désigne un ou plusieurs inspecteurs quis'assurent que le transport contient seulement les biens indiqués dans lademande, qu'il s'effectue selon les modalités approuvées et qu'il est muni dusigne distinctif, ce ou ces inspecteurs accompagnent le transport jusqu'aulieu de destination.

Article 18. Transport à l'étranger

Si le transfert sous protection spéciale se fait vers le territoire d'un autrepays, il est régi non seulement par rarticle 12 de la Convention et par l'article17 du présent Règlement, mais encore par les dispositions suivantes :
a. Pendant le séjour des biens culturels sur le territoire d'un autre État,celui-ci en sera le dépositaire. Il assurera à ces biens des soins aumoins égaux à ceux qu'il donne à ses propres biens culturels

d'importance comparable.
b. L'État dépositaire ne rendra ces biens qu'après cessation du conflitce retour aura lieu dans un délai de six mois après que la demandeen aura été faite.
c. Pendant les transports successifs et pendant le séjour sur le territoired'un autre Etat, les biens culturels seront à l'abri de toute mesure desaisie et frappés d'indisponibilité à régard du déposant aussi bien que

du dépositaire. Toutefois, lorsque la sauvegarde des biens l'exigera,le dépositaire pourra, avec l'assentiment du déposant, fairetransporter les biens dans le territoire d'un pays tiers, sous les
conditions prévues au présent article.

d. La demande de mise sous protection spéciale doit mentionner quel'État vers le territoire duquel le transport s'effectuera accepte les
dispositions du présent article.

Article 19. Territoire occupé



neo b. regard.d Ms Miapprpriato wfthin the nmanung of Article 4 of the Convention, provided
Uhat1he CMOmMisine-GenuWa for Cultivai Properly certifies i wrlting, aftr havwng con<ied

l.us"a custodian, tha such transfer was rendered necessary hy circumstances.

CHAPIER IV: TH4E DISTINCIVE EMBLEM

Article 20. Alfbdîng of the emblem

1. Th. Placing of lb. disticie emblem mnd its degree of viuibility su b. left to th. discretio of
the coopetent authodties of each H1gb Contrbcting Pauty. It may b. displayed on Ilags or
amiels; il may b. paint.d on an object or represented in anry other appropriat. fon.

L. However, wffhout prejudic to any possible Muler mardngs, the emblem saat, i the event of
aimed cortfliaI and i the maes mentioned i Articles 12 and 13 of the Convention, b. piacet on
the vehicles of transport so, as to b. clearly visible i daylight from the air as well as from the0
ground.

Th1e eniblem saRa b. visible koro the ground:

(a) et regular intervals sutllcient to indicate clearty th. peuimeter of a centre aontainiag
mnonuments uruder special protection;
(b) et th. entrance 10 other imuable cultural propezty under specimi protection.

Article 21. Identification of persons

1. The persons 'nentioned i Article 17, paragraph 2 (b) and <c) of the Convention may wear an
amîlet bearig th. distinctive emblem, issued nd stamped 1w the competent authorities.

2. Such persans abat carry a special identity card bearing the distictive emblein. This card 81.1
mention at least the surnan. and first namea, th. date of blrth, the tite or.rUi*. and th. function
of te. holder. The card saat bear the photograph of th. holderas well as bis signature or bis
lingerprints. or both. Il shal bear 1h. embossed stamp of 1h. competbnt authorlbies.

3. Each 111gh Contracihg Party saat make outitb own type of identity card, gtwded by the model
armaxed, by way of exampl.. to the present Regulations. The Ffigb Contractlng Parties saa
transmit to each other a specimen of the model they are using. Identity cards saat b. made out,
ifpossible, et least i dulitaate, one capy big kept by 1h. issulng Power.

4. The nid persons miay not, itbout legiimae reason, b. deprived of their identity card or of the
rigbt to wa the armiet.



Lorsqu'une Haute Partie contractante occupant le territoire d'une autre HautePartie contractante transporte des biens culturels dans un refuge situé en unautre point de ce territoire, sans pouvoir suivre la procédure prévue à l'article
17 du Règlement, ledit transport n'est pas considéré comme undétournement au sens de l'article 4 de la Convention, si le Commissairegénérai aux biens culturels certifie par écrit, après avoir consulté lepersonnel normal de protection, que les circonstances ont rendu ce transportnécessaire.

Chapitre IV. Du signe distinctif

Article 20. Apposition du signe

1. L'emplacement du signe distinctif et son degré de visibilité sont laissés àl'appréciation des autorités compétentes de chaque Haute Partiecontractante. Le signe peut notamment figurer sur des drapeaux ou desbrassards. Il peutétre peint sur un objet ou y figurer de toute autre manièreutile.

2. Toutefois, en cas de conflit armé, le signe doit, sans préjudice d'unesignalisation éventuellement plus complète, être apposé, d'une façon bienvisible le jour, de l'air comme de terre, sur les transports dans les cas prévusaux articles 12 et 13 de la Convention, et d'une façon bien visible de terre:
a. A des distances régulières suffisantes pour marquer nettement lepérimètre d'un centre monumental sous protection spéciale,

b. A l'entrée des autres biens culturels immeubles sous protection spéciale.

Article 21. Identification de personnes

1. Les personnes visées à l'article 17 de la Convention, paragraphe 2,alinéas b et c, peuvent porter un brassard muni du signe distinctif, délivré ettimbré par les autorités compétentes.

2. Elles portent une carte d'identité spéciale munie du signe distinctif. Cettecarte mentionne au moins les nom et prénoms, la date de naissance, le titreou grade et la qualité de l'intéressé. La carte est munie de la photographiedu titulaire et, en outre, soit de sa signature, soit de ses empreintes digitalessoit des deux à la fois. Elle porte le timbre sec des autorités compétentes.

3. Chaque Haute Partie contractante établit son modèle de carte d'identitéen s'inspirant du modèle figurant à titre d'exemple en annexe au présentRèglement. Les Hautes Parties contractantes se communiquent le modèleadopté. Chaque carte d'identité est établie, si possible, en deux exemplairesau moins, dont l'un est conservé par la Puissance qui l'a délivrée.
4. Les personnes mentionnées ci-dessus ne peuvent être privées, saufraison légitime, ni de leur carte d'identité, ni du droit de porter leur brassard.
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